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J. B. Allard, avocat

Directeur, Affaires juridiques et Réclamations

Ligne directe :  (514) 598-3785

Télécopieur: (514) 598-3839

Courriel : jballard@gazmetro.com
Montréal, le 17 janvier 2005
PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria – bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d’autorisation de SCGM en vertu des articles 31(5) et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie / Projet de réaménagement global de l'édifice du 1717, rue du Havre, à Montréal

V/dossier:  R-3554-2004

N/dossier:  312-00244
Chère consœur,

La présente a pour but de faire part à la Régie de la réponse de SCGM aux commentaires soumis par les intervenants dans le dossier cité en objet.
Nous avons reçu des commentaires de la FCEI et du GRAME ainsi que, le 10 janvier 2005, des commentaires de SÉ/AQLPA.

De prime abord, nous constatons que le projet soumis par SCGM reçoit en principe un appui des intervenants.  Le fait que deux des quatre intervenants représentent des groupes de clients et que les deux autres défendent des intérêts environnementaux indique, à notre avis, que SCGM a su développer un projet équilibré tenant compte des différents intérêts économiques, sociaux et environnementaux.

Plus spécifiquement, nous désirons préciser ce qui suit relativement aux propos des intervenants.

FCEI
La FCEI a noté avec justesse que l'ajout de 56 postes de travail pour répondre aux besoins éventuels futurs ne représentait évidemment pas l'ajout de 56 nouveaux employés au sein de SCGM.

La réponse contenue à la pièce SCGM-1, document 1.8 n'impliquait toutefois pas que tout ajout de personnel dans l'avenir serait du personnel du Centre d'appels.  De plus, il ne faut pas non plus comprendre de la réponse de SCGM que tout ajout de personnel serait pour répondre exclusivement aux besoins du marché résidentiel.

La réponse de SCGM précisait simplement que cette dernière vise à répondre à son activité croissante provenant de l'augmentation de ses parts de marché, dans tous les segments de clientèle mais, notamment, dans le marché résidentiel, avec sa main-d'œuvre actuelle.  Aussi, tous les employés répondent actuellement de façon directe ou indirecte au besoin de la clientèle et ce, sans nécessairement relever du Service à la clientèle ou sans être au Centre d'appels.
À tout évènement, nous tenons à rassurer la FCEI que SCGM n'a pas d'intérêt à encourir des «dépenses non justifiées résultant en un impact tarifaire indésirable», particulièrement dans le cadre de l'application du mécanisme incitatif à l'amélioration de la performance qui lui est applicable.  Contrairement à la fixation des tarifs en vertu d'une réglementation traditionnelle basée uniquement sur les coûts, le mécanisme incitatif actuel, par son approche globale tenant compte justement de l'impact tarifaire, incite d'autant plus SCGM à éviter tant l'ajout non justifié de personnel, que l'acquisition de mobiliers pour de simples raisons d'esthétique
.  À cet égard, tel que SCGM l'indiquait à la page 13 de 45 de la pièce SCGM-1, document 1, le «réaménagement sera une réalisation de qualité mais qui toutefois demeurera sobre».  Il n'est évidemment pas question d'un «réaménagement haut de gamme» et la FCEI peut donc être rassurée à ce sujet.
GRAME
Le GRAME appui le projet de SCGM tout en recherchant certaines réponses et certains engagements de la part de cette dernière.
Dans un premier temps, SCGM tient à préciser, en ce qui a trait à l'état de la fenestration actuelle du siège social, ce qui suit:

· Tel que déjà expliqué, le siège social est composé d'un édifice original et d'un second édifice construit au milieu des années 1980.   L'enveloppe extérieure de l'ancien édifice a fait l'objet, il y a environ trois ans, d'un remplacement des fenêtres dans le cadre de travaux de réparation du revêtement extérieur qui connaissait des fissures.  Il s'agissait évidemment de réparations nécessaires.  Il n'est donc pas envisagé de remplacer la fenestration de l'ancien édifice dans un avenir immédiat;

· Quant au nouvel édifice, à l'exception de remplacements requis par des bris, les fenêtres datent de la construction de l'édifice vers 1985.  On peut donc croire qu'elles feront l'objet de remplacement dans un avenir plus immédiat.  Soulignons que le projet présentement soumis à la Régie vise le réaménagement intérieur et non la réfection de l'enveloppe extérieure.  Toutefois, comme dans tout autre projet analysé par SCGM, cette dernière a déjà indiqué qu'elle est prête à poursuivre l'amélioration de l'efficacité énergétique et à évaluer tout projet lorsque des opportunités ou les besoins se présenteront (voir la pièce SCGM-1, document 1.19).  De même, SCGM précisait à la réponse numéro 1.2 contenue à la pièce SCGM-1, document 1.14:
«Le présent projet se limite à l'aménagement intérieur et à certaines modifications au système de chauffage/climatiseur parce qu'il y a des besoins à ce niveau.  Il ne visait pas l'enveloppe du bâtiment ni les autres installations mécaniques.  Ceci n'exclut toutefois pas que d'autres projets soient analysés et retenus dans le futur, selon l'évolution des besoins ou des opportunités.  Le présent projet n'exclut donc pas que les toits verts, «power pipe» et autres soient analysés dans le futur.»
Le GRAME désirait voir SCGM continuer à analyser les coûts et les bénéfices de l'utilisation d'une chaudière à 95% d'efficacité au lieu de 85%, de même que l'alternative d'un refroidisseur électrique.  SCGM a déjà mentionné qu'elle s'engageait à poursuivre cette analyse dans le cadre du présent projet de réaménagement intérieur.
Afin de compléter le dossier de la Régie à cet égard, nous demandons par la présente la permission de produire la pièce SCGM-1, document 3.  Cette pièce contient la mise à jour des analyses faites par SCGM au sujet de la chaudière et du refroidisseur électrique.

Tel que la Régie le constatera, le choix d'une chaudière à 95% d'efficacité et celui d'un refroidisseur électrique n'augmenteront pas les coûts globaux pour le présent projet qui seront maintenus à 13,9 millions de dollars.  SCGM est d'avis que le choix d'un refroidisseur électrique, bien qu'à première vue surprenant pour un distributeur de gaz naturel est justifié par le fait que, dans les conditions actuelles, il s’agit du mode le plus efficace.

En ce qui a trait aux suggestions du GRAME relatives aux pertes de chaleur pouvant survenir dans le garage de l'édifice ou encore au système de récupération de chaleur des eaux grises, SCGM réitère qu'elle demeure ouverte à analyser dans l'avenir de telles options lorsque les besoins ou les opportunités se présenteront et lorsque de telles mesures s'avéreront rentables.  Nous référons à nouveau aux réponses déjà données à cet égard aux pièces SCGM-1, document 1.14 (réponse numéro 1.2) et SCGM-1, document 1.19.
SÉ/AQLPA

Dans son texte, SÉ/AQLPA reprend plusieurs des suggestions déjà faites par le GRAME concernant diverses autres mesures d'optimisation énergétique.  SÉ/AQLPA semble également déplorer que l'ensemble des pertes de chaleur par l'enveloppe thermique se trouve exclu du projet tel que présenté par SCGM.

Tel que nous l'avons indiqué ci-dessus en réponse aux suggestions du GRAME, le projet présentement soumis à la Régie est un projet de réaménagement global de l'intérieur du siège social et non pas de rénovation totale du siège social ni non plus uniquement un projet d'optimisation énergétique.

Néanmoins, tel que mentionné également en réponse aux suggestions du GRAME à cet égard, et tel que convenu aux pièces SCGM-1, document 1.14 (réponse no 1.2) et SCGM-1, document 1.19,  SCGM demeure ouverte dans l'avenir, dans le cadre de d'autres projets, à analyser toute mesure qui s'avère rentable.  Pour ce faire, SCGM compte utiliser l'outil de diagnostic énergétique complet auquel fait référence SÉ/AQLPA au paragraphe 30 de son texte.
SÉ/AQLPA fait grandement état de la nécessité de créer dans le présent dossier un nouveau groupe de travail qui verrait à analyser le projet de réaménagement de l'intérieur du siège social du distributeur.

Force est de constater que dans le présent dossier, un processus de consultation qui aurait impliqué la création d'un groupe de travail n'a pas été le processus retenu.  Soulignons que SCGM a toujours été et demeure ouverte dans l'avenir à tout processus qui permet d'échanger avec les différents intervenants à ses dossiers.

Néanmoins, il faut admettre que dans le genre de dossier dont il est question en l'instance, le processus plus traditionnel adopté par la Régie a permis aux intéressés de faire valoir leurs points et également à SCGM d'améliorer le projet soumis à l'approbation de la Régie.  La permission demandée ci-dessus afin de produire un complément de preuve quant à l'analyse relative au choix d'une chaudière à 95% d'efficacité et d'un refroidisseur électrique en témoigne.

La création d'un groupe de travail à ce stade-ci du présent dossier nous apparaît donc tardive et  inappropriée compte tenu des délais et de la lourdeur qu’elle engendrerait.

Enfin, dans ses conclusions au paragraphe 37 de son texte, SÉ/AQLPA demande à la Régie d'ordonner à SCGM de fournir dans l'avenir un suivi spécifique pour le présent projet.
Il importe de rappeler qu'un tel suivi spécifique, bien qu'usuel dans le cadre d'une extension de réseau, ne paraît pas approprié pour un dossier comme le réaménagement de l'intérieur du siège social.  En effet, une extension de réseau implique plus d'une variable pouvant affecter la rentabilité d'un projet, soit les volumes et les coûts réels.  C'est l'existence de ces diverses variables qui justifie la Régie de demander, pour une période donnée (généralement jusqu'à l'atteinte du point mort), un suivi spécifique relatif à une extension de réseau.

Toutefois, le présent projet, de par sa nature même, n'atteindra pas une rentabilité comme dans le cas d'une extension de réseau.  La seule variable en l'instance est celle des coûts.

Or, ces coûts pourront déjà faire l'objet d'un suivi dans les ajouts à la base de tarification que la Régie et les intervenants pourront suivre dans les dossiers tarifaires et lors des dépôts des rapports annuels au cours des prochaines années.  En sus de ces suivis déjà prévus dans le cadre de ces dossiers, l'obligation de déposer un rapport spécifique reprenant de façon distincte cette même information, nous apparaîtrait d'une lourdeur difficilement justifiable.

En conclusion, nous soumettons à la Régie que si le projet soumis apparaissait déjà acceptable aux intervenants,  il devrait l’être encore davantage grâce aux améliorations que SCGM lui a apportées à la suite de leurs questions. La Régie devrait donc pouvoir l’approuver sans réserve.

Nous vous prions d'agréer, chère consœur, l'expression de nos salutations distinguées.

J. B. Allard

JBA/nm
p.j.
c.c. : Par courriel seulement aux intervenants:

Me André Turmel, (FCEI)

M. Jean-François Lefebvre, (GRAME)


Me Dominique Newman, (SE-AQLPA)


Me Nicolas Plourde, (ACIG)

� La Régie a d'ailleurs reconnu cet effet bénéfique du mécanisme incitatif global applicable à SCGM, notamment dans la décision D-2004-51, à la page 12, où elle écrit:





«Le mécanisme actuel a permis la fixation annuelle de tarifs justes et raisonnables dans un processus allégé et à l'intérieur de délais raisonnables.»





